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entretien

«

Les mesures d'eloignement sont pratiquees dans de

nombreuses villes. La consequence, affirme Monika Litscher,

ethnologue, est une devalorisation de l'espace public.

PAR URS HAFNER

PHOTO PETER LAUTH

Monika Litscher, vous avez examine ('application

des mesures d'eloignement dans les

villes de Berne, Saint-Gall et Lucerne. Qui

concernent-elles?

Des acteurs de differentes couches sociales,

de differents milieux et de differentes
classes d'äge. Politiques et medias parlent
le plus souvent de «groupes marginaux»,
mais aussi de «jeunes» depuis quelques

annees.

J'imagine que ces personnes qu'on eloigne de

l'espace public consomment trop d'alcool,

font du tapage, qu'il s'agit de jeunes apostro-

phant grossierement les passants.
Ces descriptions sont trop reductrices. Car

chez les jeunes, justement, ce genre de

comportement s'inscrit dans un contexte

particulier: il s'agit de devenir adulte, de

vivre certains rites de passage, de sonder
les limites. Ce cas de figure est tres different
de celui d'un adulte alcoolique.
La loi permet de mettre ces deux types de

personnes ä l'ecart de l'espace public.

Les lois presentent des differences. Berne a

ete la premiere ville ä introduire les

mesures d'eloignement ä la fin des annees
90. Dans le debat politique, il etait question

Ötercequi
derange»

de faire disparaitre la scene ouverte de la

drogue. La loi parle en premiere ligne de

groupes qui troublent l'ordre public et la
securite. A Saint-Gall, il est question de

tiers qui empechent un usage conforme de

l'espace publique. A Lucerne, l'atteinte aux
sentiments religieux est egalement men-
tionnee. On n'eloigne done pas toutes les

personnes dont le comportement attire l'at-
tention L'application de la norme est une
question de proportionnalite, mais en principe,

cela peut toucher tout le monde.

Meme un vieil homme assis sur un banc?

Pas les personnes ägees, mais ce sera peut-
etre bientot le cas, qui sait? Parmi les

personnes que nous avons interviewees, nous

en avons trouve beaucoup qui n'etaient pas

en etat d'ivresse manifeste lorsqu'elles ont
ete eloignees. Les gens qui mendient, par
exemple, derangent. Ou ceux qui s'attar-
dent longtemps sans rien faire dans un
espace public. La mesure d'eloignement
n'est pas fondee sur une infraction, il s'agit
d'une mesure policiere de securite. Le plus
souvent, il en va de la sensibilite de certains

individus et du public.
Je peux done m'adresser ä la police et lui
dire: telle personne me derange, veuillez

I'eloigner?
Oui. Les proprietaries de commerces qui se

sentent genes par certaines personnes
devant leur magasin appellent la police.
Bien entendu, cette derniere ne reagit pas
forcement en ordonnant l'eloignement.
Si eile reagit, la force publique eloigne-t-elle
aussitot les personnes concernees?

Cela depend. A Saint-Gall et ä Lucerne, les

personnes peuvent etre eloignees pour
vingt-quatre heures, il suffit de le leur
signifier oralement. A Saint-Gall, il est

possible de revenir dans l'espace public en

question une fois que l'on est sobre, car la

mesure cible l'ivresse. A Berne, on delivre
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plutöt des decisions ecrites- les groupes
sont emmenes au poste et se voient
assignees ä un perimetre qui vaut pour trois

mois, en regle generale
Les interesses font-ils recours?

II n'y a presque aucune resistance, cela m'a

beaucoup etonnee Un droit de recours

existe, mais personne ne le fait valoir. De

nombreuses personnes concernees lgno-
rent meme son existence. Or, un recours
entrainerait un debat juridique, et peut-etre

public • les decisions seraient motivees plus

precisement, la pratique ferait l'objet d'une

discussion Ce serait interessant

Comment reagissent les personnes eloi-

gnees?

Elles eprouvent tres souvent un fort sentiment

d'mjustice, ne comprennent pas pour-

quoi on les eloigne et vivent la mesure

comme arbitraire. Des jeunes de 16 ans, en

apprentissage ou qui frequentent le degre

secondaire, font regulierement l'experience

d'etre mdesirables. Ce n'est pas bon. Iis

sont assis le soir sur un banc eclaire dans

un pare, en tram de boire de la biere - et

on les eloigne
Au niveau des parlements communaux, quels

ont ete les arguments avances pour faire passer

ces mesures?

A Berne, la lutte contre le trafic de drogue

et les rassemblements d'alcooliques, c'est-

ä-dire les attemtes ä l'ordre public et ä la

securite A Samt-Gall, le mamtien de la

securite, de la tranquillite et de l'ordre.

Monika Litscher

Monika Litscher est chargee de cours ä

l'institut pour le developpement socio-

culturel a la Haute ecole specialisee de

Lucerne - travail social. Apres ses etudes

d'ethnologie, de folklore et de droit
international public, eile consacre sa these de

doctorat aux scenarios urbains. Avec une

equipe interdisciplinaire (Peter Mosch,

Marco Schmutz et Beat Grossrieder), eile a

examine les pratiques des villes de Berne,

Saint-Gall et Lucerne dans le cadre du pro-
jet DORE «Mesures d'eloignement des

espaces publics urbains».

amsi que la cramte de l'appantion d'une

scene ouverte de la drogue. Lucerne cible

aussi d'autres groupes, les jeunes, le plus
souvent, dans la perspective d'ameliorer
la securite et la proprete
Et quels etaient les arguments des oppo-
sants?

A Berne, on les a surtout entendus avant
l'mtroduction de la loi, arguer qu'il fallait
proteger les «groupes margmaux» de l'ex-
clusion et que les mesures mettaient en peril
les droits fondamentaux. Ensuite, ces voix
se sont tues Invoquer une amelioration de

la securite a plus de poids que d'invoquer
la garantie des droits fondamentaux
Les mesures d'eloignement vont-elles ä

l'encontre des droits fondamentaux?

Depuis le XIXe siecle, nos societes demo-

cratiques defendent l'egalite des droits, les

droits fondamentaux et le droit ä la liberte,

« Personne ne fait valoir
le droit de recours.»
notamment la liberte de mouvement et
de rassemblement Or, aujourd'hui, l'homo-
geneisation de l'espace public se fait au
detriment de ces droits II s'agit d oter ce

qui derange. On oblitere la possibility de

negocier une coexistence publique, de la
discuter, d'en jouir dans le rituel II serait
souhaitable que nous amelionons nos

competences en matiere d'espace public
Que voulez-vous dire?

Que nous appremons ä gerer la presence
d'autrui, ä supporter les differences, ä abor-

der l'mattendu, ä admettre que tout n'est

pas previsible Les mesures d'eloignement
constituent un mdicateur de notre mamere
de gerer la difference Or, percevoir
quelque chose comme autre depend de nos
valeurs et de nos points de vue
Encore une fois: je suis assis sur un banc,

j'aimerais lire le journal, mais je redoute

d'etre apostrophe grossierement par des

jeunes. C'est une situation fächeuse.

Demandez-vous pourquoi vous eprouvez
ces angoisses La pratique de l'eloignement
subdivise la ville, eile suggere 1'existence de

zones propres et süres, et d'autres qui ne le

Mesures d'eloignement
des lieux publics

Presque toutes les communes de Suisse

disposent d'une loi qui autorise la police
ä eloigner des lieux publics des personnes
ou des groupes dont le comportement
est pergu comme derangeant. Les donnees

statistiques concernant la pratique sont
rares. Dans les villes de Berne et de Saint-

Gall, de telles mesures concernent chaque

annee 500 personnes en moyenne.

seraient pas La plupart de temps, ll s'agit
de craintes projetees sur certams groupes,

qui ensuite trouvent une application sur un
lieu concret. A Berne, cela fait treize ans

que cette pratique existe, les gens ne se

sentent pas plus en securite qu'avant
Les mesures d'eloignement ne sont done pas

une reaction ä une augmentation du tapage
et de la salete dans l'espace public?
Le public se sent de plus en plus gene par
des choses et des personnes qui mente-
raient d'etre visibles dans l'espace public
Cela ne sigmfie pas qu'il faille tout auton-
ser, que l'espace public n'est jamais trop
bruyant ni trop sale Mais ce dermer
doit rester praticable, differents milieux
devraient pouvoir s'y rencontrer Avec les

mesures d'eloignement, on fait passer ses

mterets pnves pour des interets publics On

voudrait se sentir dans l'espace public
comme dans son espace prive Le libre
acces ä l'espace public se perd, on le res-
treint ä certames fonctions Or, celui-ci
est une condition fondamentale des societes

urbames, un champ d'exercice pour la
democratie
Avec ces mesures, le politique escompte
davantage de securite, d'ordre et de proprete.
Objectif atteint?
A Berne, la scene de la drogue a largement
disparu de l'espace public Meme si le phe-
nomene est du aussi ä certames mesures

d'accompagnement, les partisans estiment

qu'il prouve l'efficacite de l'eloignement
Dans d'autres villes aussi, on considere que
la mesure est utile D'un pomt de vue scien-

tifique, le bilan est plus nuance
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